
L’avenir de nos jeunes est menacé 
788 suppressions de postes dans les lycées et collèges 
8 créations pour 1000 élèves supplémentaires dans les écoles 
Suppression d’1/3 des moyens annuels de remplacement des 
personnels administratifs 
Une loi dite de l’ «égalité des chances » qui : 

• remet en cause la scolarité obligatoire jusque 16 ans 
• instaure le Contrat Première Embauche (CPE) 

 

Pour défendre l’avenir de nos jeunes 
Elèves, Parents, Enseignants, 

Restons tous mobilisés 
 
Exigeons pour nos enfants un enseignement de qualité 

 La scolarisation dès 2 ans pour tous ceux qui le souhaitent  
 Des classes à moins de 24 élèves en primaire et en collège 
 Des classes à moins de 30 élèves en lycée 
 Tous les enseignements assurés  

 
Exigeons pour nos jeunes 

 Un vrai contrat de travail pour leur permettre d’envisager l’avenir,  
 Un emploi de qualité avec une période d’essai respectant les 

conventions 
 La disparition de la précarité sous toutes ses formes  

 

Pour cela l’intersyndicale de l’Education nationale réclame : 
Un collectif budgétaire qui rétablirait les moyens nécessaires pour  

l’école dans notre Académie  
l’abrogation de la loi dite de l’« égalité des chances » et du CPE 

 

L’intersyndicale organise une réunion-débat  le 
 

SAMEDI 6 MAI de 15h à 17h 
à la Maison de l’Education Permanente 

Rue Angellier  à  LILLE 
 
FSU, FERC-CGT, SGEN-CFDT, EIL, UNSA-Education, FAEN, SUD 
 

L’avenir de nos jeunes est menacé 
788 suppressions de postes dans les lycées et collèges 
8 créations pour 1000 élèves supplémentaires dans les écoles 
Suppression d’1/3 des moyens annuels de remplacement des 
personnels administratifs 
Une loi dite de l’ «égalité des chances » qui : 

• remet en cause la scolarité obligatoire jusque 16 ans 
• instaure le Contrat Première Embauche (CPE) 

 

Pour défendre l’avenir de nos jeunes 
Elèves, Parents, Enseignants, 

Restons tous mobilisés 
 
Exigeons pour nos enfants un enseignement de qualité 

 La scolarisation dès 2 ans pour tous ceux qui le souhaitent  
 Des classes à moins de 24 élèves en primaire et en collège 
 Des classes à moins de 30 élèves en lycée 
 Tous les enseignements assurés  

 
Exigeons pour nos jeunes 

 Un vrai contrat de travail pour leur permettre d’envisager l’avenir,  
 Un emploi de qualité avec une période d’essai respectant les 

conventions 
 La disparition de la précarité sous toutes ses formes  

 

Pour cela l’intersyndicale de l’Education nationale réclame : 
Un collectif budgétaire qui rétablirait les moyens nécessaires pour  

l’école dans notre Académie  
l’abrogation de la loi dite de l’« égalité des chances » et du CPE 

 

L’intersyndicale organise une réunion-débat  le 
 

SAMEDI 6 MAI de 15h à 17h 
à la Maison de l’Education Permanente 

Rue Angellier  à  LILLE 
 
FSU, FERC-CGT, SGEN-CFDT, EIL, UNSA-Education, FAEN, SUD 
 


